
Loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers 
(mise à jour fin 2016)

 CHAPITRE IV. [1 - Etablissement et statut de résident 
de longue durée-UE.]1

  ----------
  (1) <L 2016-05-04/29, art. 14, 089; En vigueur : 07-07-2016> 

Art. 14. 

Pour s'établir dans le Royaume, l'étranger doit y être autorisé par le (Ministre) ou son délégué. <L 
1996-07-15/33, art. 4, 012; ED : 16-12-1996>
(Cette autorisation ne peut être accordée qu'à l'étranger qui est admis ou autorisé à séjourner dans le 
Royaume pour plus de trois mois, pour autant que cette admission ou autorisation ne soit pas 
donnée pour une durée limitée, fixée par la présente loi ou en raison de circonstances particulières 
propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature et la durée des activités en Belgique.) <L 2006-09-
15/72, art. 13, 041; ED : 01-06-2007>

  Art. 15.

<L 2006-09-15/72, art. 14, 041; ED : 01-06-2007> 

Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international et sauf si 
l'étranger qui le demande se trouve dans un des cas prévus à l'article 3, alinéa 1er, 5° à 8°, 
l'autorisation d'établissement doit être accordée :
  1° aux membres de la famille visés à l'article 10, § 1er, alinéa 1er, 4 à 7°, ou auxquels l'article 10, §
1er, alinéa 1er, 1°, est applicable, d'un étranger autorisé à s'établir dans le Royaume, pour autant, en 
ce qui concerne le conjoint ou le partenaire, qu'ils vivent avec ce dernier;
  2° à l'étranger qui justifie du séjour régulier et ininterrompu de cinq ans dans le Royaume.
  Le ministre ou son délégué peut procéder ou faire procéder à des contrôles, afin de vérifier si 
l'étranger remplit les conditions fixées. Il peut à tout moment procéder ou faire procéder à des 

contrôles spécifiques lorsqu'il existe des présomptions fondées [1 ...]1 que le mariage, le partenariat 
ou l'adoption a été conclu pour permettre à la personne concernée d'entrer ou de séjourner dans le 
Royaume.
  ----------
  (1)<L 2016-05-04/29, art. 15, 089; En vigueur : 07-07-2016> 
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Art. 15Bis.

<inséré par L 2007-04-25/49, art. 10, ED : 01-06-2008> § 1er. 

Sauf si des raisons d'ordre public ou de sécurité nationale s'y opposent, le statut de résident de 
longue durée doit être accordé à l'étranger non citoyen de l'Union européenne qui répond aux 

conditions fixées au § 3 [2 ...]2 et qui justifie d'un séjour légal et ininterrompu dans le Royaume au 
cours des cinq ans qui précèdent immédiatement la demande d'acquisition du statut de résident de 
longue durée.

  [2 L'alinéa 1er ne s'applique pas à l'étranger qui :
   1° est autorisé à séjourner dans le Royaume pour faire des études ou suivre une formation 
professionnelle;
   2° est autorisé à séjourner dans le Royaume en vertu d'une protection temporaire ou qui a 
demandé une autorisation de séjour à ce titre et qui attend une décision sur le statut;
   3° est autorisé à séjourner dans le Royaume en vertu d'une forme de protection autre que la 
protection internationale ou qui a demandé une autorisation de séjour à ce titre et qui attend une 
décision sur le statut;
   4° a demandé une protection internationale et dont la demande n'a pas encore fait l'objet d'une 
décision définitive;
   5° séjourne dans le Royaume exclusivement pour des motifs à caractère temporaire;
   6° a un statut juridique régi par les dispositions de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur 
les relations diplomatiques, de la Convention de Vienne du 24 avril 1963 sur les relations 
consulaires, de la Convention de New York du 8 décembre 1969 sur les missions spéciales ou de la 
Convention de Vienne du 14 mars 1975 sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les 

organisations internationales de caractère universel.]2

  § 2. [2 Pour le calcul du séjour de cinq ans visé au § 1er, alinéa 1er, il n'est pas tenu compte de la 
ou des périodes visées au § 1er, alinéa 2, 5° et 6°.
   La ou les périodes visées au § 1er, alinéa 2, 1°, sont prises en compte pour moitié.
   En ce qui concerne l'étranger auquel la protection internationale a été accordée, la moitié de la 
période comprise entre la date de l'introduction de la demande de protection internationale sur la 
base de laquelle cette protection internationale a été accordée et la date de la délivrance du titre de 
séjour, ou la totalité de cette période si celle-ci excède dix-huit mois, est prise en considération.
   Les périodes visées à l'alinéa 3 et les périodes de séjour en tant que bénéficiaire de la protection 
internationale, ne sont pas prises en considération si la protection internationale a été retirée 
conformément à l'article 57/6, alinéa 1er, 6°, ou si elle a été retirée parce que l'étranger a présenté 
des faits de manière altérée ou les a dissimulés, a fait de fausses déclarations ou a utilisé des 
documents faux ou falsifiés qui ont été déterminants dans l'octroi de la protection internationale.
   En ce qui concerne l'étranger qui a été autorisé au séjour en application de l'article 61/27, les 
périodes de séjours effectués dans les différents Etats membres de l'Union européenne peuvent être 
cumulées pour le calcul de la période requise de cinq ans, à condition de justifier de cinq années de 
séjour légal et ininterrompu sur le territoire de l'Union en tant que titulaire d'une carte bleue 
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européenne, dont deux années précédant immédiatement l'introduction de la demande dans le 

Royaume.]2

  § 3. L'étranger visé au § 1er doit apporter la preuve qu'il dispose, pour lui-même et les membres de
sa famille qui sont à sa charge, de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants pour 
subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille afin d'éviter de devenir une 
charge pour les pouvoirs publics, ainsi que d'une assurance-maladie couvrant les risques en 
Belgique.
  Les moyens de subsistance vises à l'alinéa 1er doivent au moins correspondre au niveau de 
ressources en deçà duquel une aide sociale peut être accordée. Dans le cadre de leur évaluation, il 
est tenu compte de leur nature et leur régularité.
  Le Roi fixe, par arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres et compte tenu des critères définis 
dans l'alinéa 2, le montant minimum des moyens de subsistance requis.
  § 4. Le délai de cinq ans visé au § 1er n'est pas interrompu par des absences inférieures à six mois 
consécutifs et qui ne dépassent pas au total une durée de dix mois sur le délai total de cinq ans.

  [1 A l'égard de l'étranger autorisé au séjour en application de l'article 61/27, les absences du 
territoire de l'Union n'interrompent pas le délai de cinq ans, si elles ne durent pas plus de douze 
mois consécutifs et ne dépassent pas au total dix-huit mois sur l'ensemble de la période de cinq 

ans.]1

  Ces périodes d'absence sont en outre prises en compte dans le calcul du délai.
  ----------
  (1)<L 2012-05-15/16, art. 8, 067; En vigueur : 10-09-2012> 
  (2)<L 2014-03-19/24, art. 9, 076; En vigueur : 15-05-2014> 
  

Art. 16.[1 

§ 1er. La demande d'autorisation d'établissement est adressée à l'administration communale du lieu 
de résidence. Cette administration communale en délivre un accusé de réception et la transmet au 
ministre ou à son délégué, pour autant que l'étranger réponde à la condition visée à l'article 14, 
alinéa 2, et, lorsque son identité n'est pas établie, qu'il produise la copie d'un passeport valable.
   Le Roi fixe le modèle de la demande d'autorisation d'établissement.
   § 2. La demande d'acquisition du statut de résident de longue durée est adressée à l'administration 
communale du lieu de résidence. Cette administration communale en délivre un accusé de réception
et la transmet au ministre ou à son délégué, pour autant que l'étranger soit porteur d'un titre de 
séjour ou d'établissement valable et, lorsque son identité n'est pas établie, qu'il produise la copie 
d'un passeport valable. Cette demande doit être accompagnée des preuves attestant de la réunion des
conditions fixées à l'article 15bis, § 3.
   Le Roi fixe le modèle de la demande d'acquisition du statut de résident de longue durée, les règles
relatives au traitement de cette demande ainsi que les conséquences de l'absence de décision à 
l'expiration du délai fixé.
   § 3. L'étranger non établi, qui répond à la condition fixée à l'article 14, alinéa 2, peut, à son choix, 
demander l'autorisation d'établissement ou l'acquisition du statut de résident de longue durée. La 
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demande d'acquisition du statut de résident de longue durée vaut demande d'autorisation 
d'établissement.
   L'étranger établi peut à tout moment demander l'acquisition du statut de résident de longue 

durée.]1

  ----------
  (1)<L 2014-03-19/24, art. 10, 076; En vigueur : 15-05-2014> 

Art. 16bis. [1 

Lorsque l'octroi du statut de résident de longue durée est refusé pour des raisons d'ordre public ou 
de sécurité nationale, le ministre ou son délégué prend en considération la gravité ou la nature de 
l'infraction contre l'ordre public ou la sécurité nationale, ou le danger que représente la personne 
concernée, tout en tenant compte également de la durée du séjour et de l'existence de liens avec le 

Royaume. Les raisons ne peuvent être invoquées à des fi ns économiques.]1

  ----------
  (1)<Inséré par L 2014-03-19/24, art. 11, 076; En vigueur : 15-05-2014> 
 

Art. 17.

(§ 1er.)  L'étranger autorisé à s'établir dans le Royaume est inscrit au registre de la population de la 
commune de sa résidence <L 2007-04-25/49, art. 12, 045; ED : 55-55-5555 et au plus tard 01-06-
2008>.
  Le Roi détermine le mode d'inscription et le modèle du titre d'établissement délivré au moment de 
l'inscription et faisant foi de celle-ci.

  (§ 2. [2 Lorsque l'étranger se voit]2, accorder le statut de résident de longue durée, il lui est délivré 

un [2 permis de séjour de résident de longue durée - UE]2.
  Il lui est remis à cette occasion un document, rédigé dans une des trois langues nationales et en 
anglais, l'informant de ses droits et obligations sur la base de la directive 2003/109/CE du Conseil 
de l'Union européenne du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers 
résidents de longue durée.

  Le Roi détermine le modèle du [2 permis de séjour de résident de longue durée - UE]2. Ce titre de 

séjour [2 ...]2 fait foi de l'inscription au registre de la population.

  [2 ...]2

  [1 Lorsque le statut du résident longue durée est accordé au titulaire d'une carte bleue européenne, 
il lui est délivré un permis de séjour de résident longue durée reprenant la mention spéciale " ancien

titulaire d'une carte bleue européenne.]1

  [2 § 3. Lorsque le ministre ou son délégué accorde le statut de résident de longue durée à l'étranger
visé à l'article 61/7, il notifie sa décision à l'Etat membre de l'Union européenne qui a déjà délivré à 
cet étranger un permis de séjour de résident de longue durée - UE sur la base de la Directive 
2003/109/CE précitée du Conseil de l'Union européenne.
   § 4. Lorsque le statut du résident de longue durée est accordé au titulaire d'une carte bleue 
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européenne, il lui est délivré un permis de séjour de résident de longue durée - UE reprenant la 
mention spéciale " ancien titulaire d'une carte bleue européenne ".
   § 5. Lorsque le statut de résident de longue durée est accordé à un étranger qui bénéficie de la 
protection internationale dans le Royaume ou dans un autre Etat membre de l'Union européenne, il 
lui est délivré un permis de séjour de résident de longue durée - UE reprenant la mention spéciale 
que la protection internationale a été accordée par la Belgique ou par un autre Etat membre de 
l'Union européenne ainsi que la date à laquelle cette protection a été accordée.
   Le Roi détermine les autres modalités et conditions relatives à cette mention spéciale.
   § 6. Le ministre ou son délégué répond aux demandes introduites par d'autres Etats membres 
conformément à la Directive 2003/109/CE précitée du Conseil de l'Union européenne, visant à 
savoir si un étranger bénéficie toujours d'une protection internationale dans le Royaume, dans le 
mois de la réception de la demande.
   A cette fin, le ministre ou son délégué peut recueillir l'avis du Commissaire général ou de l'un de 

ses adjoints.]2

  ----------
  (1)<L 2012-05-15/16, art. 9, 067; En vigueur : 10-09-2012> 
  (2)<L 2014-03-19/24, art. 12, 076; En vigueur : 15-05-2014> 
 

 Art. 18.

<L 2007-04-25/49, art. 13, 045; ED : 55-55-5555 et au plus tard 01-06-2008> 

§ 1er. Sous réserve des dispositions de l'article 19, la durée de validité de l'autorisation 
d'établissement et du statut de résident de longue durée est illimitée.

  Le Roi fixe la durée du titre qui constate l'autorisation d'établissement et du [1 permis de séjour de 

résident de longue durée - UE]1.

  § 2. [2 ...]2

  § 3. [3 Le ministre ou son délégué peut décider que l'étranger qui a été autorisé à s'établir dans le 
Royaume sur la base de l'article 14 ou qui a acquis le statut de résident de longue durée sur la base 
de l'article 15bis, en tant que bénéficiaire de la protection internationale, n'a plus le droit de 
séjourner dans le Royaume et/ou perd ce statut lorsque le statut de protection internationale a été 
retirée conformément aux articles 55/3/1, § 2, ou 55/5/1, § 2.
   Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une décision de fin de séjour telle que 
visée à l'alinéa 1er, il prend en considération la nature et de la solidité des liens familiaux de 
l'intéressé, la durée de son séjour dans le Royaume ainsi que l'existence d'attaches familiales, 

culturelles ou sociales avec son pays d'origine.]3

  ----------
  (1)<L 2014-03-19/24, art. 13, 076; En vigueur : 15-05-2014> 
  (2)<L 2016-05-04/29, art. 16, 089; En vigueur : 07-07-2016> 
  (3)<L 2016-06-01/07, art. 6, 091; En vigueur : 08-07-2016> 
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Art. 18bis. 

<L 2007-04-25/49, art. 14, 045; ED : 55-55-5555 et au plus tard 01-06-2008> 

L'étranger auquel a été accordé le statut de résident de longue durée dans le Royaume perd ce statut 
lorsque le même statut lui est accordé dans un autre État membre de l'Union européenne, en 
application de la directive 2003/109/CE du Conseil de l'Union européenne du 25 novembre 2003 
relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée.

  CHAPITRE V. - Bénéficiaires du statut de résident de longue 
durée dans un autre Etat membre de l'Union européenne, sur 
la base de la directive 2003/109/CE du Conseil de l'Union 
européenne du 25 novembre 2003 relative au statut des 
ressortissants de pays tiers résidents de longue durée.
 <inséré par L 2007-04-25/49, art. 39, ED : 01-06-2008>

Art. 61/6. 

<inséré par L 2007-04-25/49, art. 40; ED : 01-06-2008> 

Les Etats tenus par la directive 2003/109/CE du Conseil de l'Union européenne du 25 novembre 
2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée, sont les Etats 
membres de l'Union européenne, à l'exception du Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni.
  Art. 61/7.<inséré par L 2007-04-25/49, art. 41, ED : 01-06-2008> § 1er. Pour autant qu'aucune 
raison d'ordre public ou de sécurité nationale ne s'y opposent, et pour autant qu'il ne soit pas atteint 
d'une des maladies pouvant mettre en danger la santé publique, énumérées dans l'annexe de la 

présente loi, lorsque l'étranger porteur d'un [1 permis de séjour de résident de longue durée - UE]1 
valable, délivré par un autre Etat membre de l'Union européenne sur la base de la directive 
2003/109/CE du Conseil de l'Union européenne du 25 novembre 2003 relative au statut des 
ressortissants de pays tiers résidents de longue durée, introduit une demande d'autorisation de séjour
de plus de trois mois, celle-ci doit être accordée s'il remplit l'une des conditions suivantes :
  1° exercer une activité salariée ou non salariée en Belgique;
  2° poursuivre des études ou une formation professionnelle en Belgique;
  3° venir en Belgique à d'autres fins.
  La preuve de la condition visée à l'alinéa 1er, 1°, est fournie s'il prouve qu'il est autorisé à 
travailler en Belgique ou qu'il est dispensé de cette autorisation et, selon le cas, qu'il possède un 
contrat de travail ou une proposition de contrat d'emploi, ou les documents requis pour l'exercice de 
la profession non salariée, et retire ou peut retirer de cette activité des ressources stables, régulières 
et suffisantes pour subvenir à ses besoins et à ceux des membres de sa famille afin d'éviter de 
devenir une charge pour les pouvoirs publics.
  La preuve de la condition visée à l'alinéa 1er, 2° est apportée s'il réunit les conditions fixées aux 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/arch_a1.pl?ddfm=12&language=fr&dt=LOI&chercher=t&choix1=ET&fr=f&choix2=ET&numero=2&text1=eTRANGERS&table_name=LOI&fromtab=loi_all&DETAIL=1980121530/F&nm=1980121550&ddda=1980&sql=dt+contains++'LOI'+and+dd+between+date'1980-12-15'+and+date'1980-12-15'++and+((+tit+contains++(+'eTRANGERS')+++)+or+(+text+contains++(+'eTRANGERS')+++))and+actif+=+'Y'&rech=4&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&ddfa=1980&dddj=15&cn=1980121530&row_id=1&caller=archive&dddm=12&ddfj=15&la=F&ver_arch=091#Art.61/7
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/arch_a1.pl?ddfm=12&language=fr&dt=LOI&chercher=t&choix1=ET&fr=f&choix2=ET&numero=2&text1=eTRANGERS&table_name=LOI&fromtab=loi_all&DETAIL=1980121530/F&nm=1980121550&ddda=1980&sql=dt+contains++'LOI'+and+dd+between+date'1980-12-15'+and+date'1980-12-15'++and+((+tit+contains++(+'eTRANGERS')+++)+or+(+text+contains++(+'eTRANGERS')+++))and+actif+=+'Y'&rech=4&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&ddfa=1980&dddj=15&cn=1980121530&row_id=1&caller=archive&dddm=12&ddfj=15&la=F&ver_arch=091#Art.61/5
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2007042549
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2007042549
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/arch_a1.pl?ddfm=12&language=fr&dt=LOI&chercher=t&choix1=ET&fr=f&choix2=ET&numero=2&text1=eTRANGERS&table_name=LOI&fromtab=loi_all&DETAIL=1980121530/F&nm=1980121550&ddda=1980&sql=dt+contains++'LOI'+and+dd+between+date'1980-12-15'+and+date'1980-12-15'++and+((+tit+contains++(+'eTRANGERS')+++)+or+(+text+contains++(+'eTRANGERS')+++))and+actif+=+'Y'&rech=4&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&ddfa=1980&dddj=15&cn=1980121530&row_id=1&caller=archive&dddm=12&ddfj=15&la=F&ver_arch=091#Art.61/8
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/arch_a1.pl?ddfm=12&language=fr&dt=LOI&chercher=t&choix1=ET&fr=f&choix2=ET&numero=2&text1=eTRANGERS&table_name=LOI&fromtab=loi_all&DETAIL=1980121530/F&nm=1980121550&ddda=1980&sql=dt+contains++'LOI'+and+dd+between+date'1980-12-15'+and+date'1980-12-15'++and+((+tit+contains++(+'eTRANGERS')+++)+or+(+text+contains++(+'eTRANGERS')+++))and+actif+=+'Y'&rech=4&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&ddfa=1980&dddj=15&cn=1980121530&row_id=1&caller=archive&dddm=12&ddfj=15&la=F&ver_arch=091#Art.61/6
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2007042549
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/arch_a1.pl?ddfm=12&language=fr&dt=LOI&chercher=t&choix1=ET&fr=f&choix2=ET&numero=2&text1=eTRANGERS&table_name=LOI&fromtab=loi_all&DETAIL=1980121530/F&nm=1980121550&ddda=1980&sql=dt+contains++'LOI'+and+dd+between+date'1980-12-15'+and+date'1980-12-15'++and+((+tit+contains++(+'eTRANGERS')+++)+or+(+text+contains++(+'eTRANGERS')+++))and+actif+=+'Y'&rech=4&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&ddfa=1980&dddj=15&cn=1980121530&row_id=1&caller=archive&dddm=12&ddfj=15&la=F&ver_arch=091#LNKR0067
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2007042549
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/arch_a1.pl?ddfm=12&language=fr&dt=LOI&chercher=t&choix1=ET&fr=f&choix2=ET&numero=2&text1=eTRANGERS&table_name=LOI&fromtab=loi_all&DETAIL=1980121530/F&nm=1980121550&ddda=1980&sql=dt+contains++'LOI'+and+dd+between+date'1980-12-15'+and+date'1980-12-15'++and+((+tit+contains++(+'eTRANGERS')+++)+or+(+text+contains++(+'eTRANGERS')+++))and+actif+=+'Y'&rech=4&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&ddfa=1980&dddj=15&cn=1980121530&row_id=1&caller=archive&dddm=12&ddfj=15&la=F&ver_arch=091#LNK0008
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/arch_a1.pl?ddfm=12&language=fr&dt=LOI&chercher=t&choix1=ET&fr=f&choix2=ET&numero=2&text1=eTRANGERS&table_name=LOI&fromtab=loi_all&DETAIL=1980121530/F&nm=1980121550&ddda=1980&sql=dt+contains++'LOI'+and+dd+between+date'1980-12-15'+and+date'1980-12-15'++and+((+tit+contains++(+'eTRANGERS')+++)+or+(+text+contains++(+'eTRANGERS')+++))and+actif+=+'Y'&rech=4&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&ddfa=1980&dddj=15&cn=1980121530&row_id=1&caller=archive&dddm=12&ddfj=15&la=F&ver_arch=091#Art.18


articles 58 à 60.
  La preuve de la condition visée à l'alinéa 1er, 3°, est apportée s'il prouve qu'il dispose de 
ressources stables, régulières et suffisantes pour subvenir à ses besoins et à ceux des membres de sa 
famille afin d'éviter de devenir une charge pour les pouvoirs publics, et s'il prouve qu'il dispose 
d'une assurance-maladie couvrant les risques en Belgique.
  Les règles visées à l'alinéa 1er ne sont pas applicables lorsque le résident de longue durée souhaite 
séjourner dans le Royaume en tant que travailleur salarié détaché par un prestataire de services 
installé dans un Etat membre de l'Union européenne, dans le cadre d'une prestation transfrontalière, 
ou en tant que prestataire de services transfrontaliers.
  § 2. La demande d'autorisation de séjour est introduite selon les modalités prévues à l'article 9 ou 
9bis.
  Lorsque l'autorisation est demandée par l'étranger auprès du bourgmestre de la localité où il 
séjourne, ce dernier lui remet, sauf lorsqu'il refuse de prendre cette demande en considération, une 
preuve de réception de celle-ci et la transmet sans délai au ministre ou à son délégué.
  § 3. La décision relative à la demande d'autorisation de séjour est prise dans les plus brefs délais et
au plus tard dans les quatre mois suivant la demande, lorsque celle-ci est faite à l'étranger, ou 
suivant la date de la remise de la preuve de réception de la demande dans le cas visé au § 2, dernier 
alinéa.
  Lorsque les documents requis ne sont pas produits ou dans des cas exceptionnels liés à la 
complexité de l'examen de la demande et par une décision motivée portée à la connaissance du 
demandeur, le ministre ou son délégué peut, à une seule reprise, prolonger ce délai d'une période de 
trois mois.
  A l'expiration du délai de quatre mois suivant l'introduction de la demande, éventuellement 
prolongé conformément à l'alinéa 2, si aucune décision n'a été prise, l'autorisation de séjour doit être
délivrée lorsque les documents visés au § 1er ont été produits.

  § 4. Les dispositions de l'article 13, § 1er, [2 alinéas 1er et 6]2, et § 2, sont applicables à 
l'autorisation de séjour visée au § 1er.
  L'inscription au registre des étrangers de l'étranger visé au § 1er et la délivrance du titre de séjour 
faisant foi de celle-ci ont lieu conformément aux dispositions de l'article 12.
  § 5. Le ministre ou son délégué informe les autorités compétentes de l'Etat membre de l'Union 

européenne dans lequel l'étranger s'est vu délivrer un [1 permis de séjour de résident de longue 

durée - UE]1 sur la base de la directive 2003/109/CE du Conseil de l'Union européenne précitée, de 
la décision d'autorisation de séjour.
  § 6. L'autorisation de séjour de l'étranger visé au § 1er, alinéa 1er, 1° et 3°, devient illimitée à 
l'expiration d'une période de cinq ans suivant la délivrance du titre de séjour.

  [1 § 7. Lorsque l'autorisation de séjour est refusée pour des raisons d'ordre public ou de sécurité 
nationale, le ministre ou son délégué prend en considération la gravité ou la nature de l'infraction 
que soit la personne concernée, soit le membre de sa famille a commise contre l'ordre public ou la 
sécurité nationale, ou le danger que la personne en question représente. Les raisons ne peuvent être 

invoquées à des fi ns économiques.]1

  ----------
  (1)<L 2014-03-19/24, art. 28, 076; En vigueur : 15-05-2014> 
  (2)<L 2014-04-25/H2, art. 8, 078; En vigueur : 29-08-2014> 
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Art. 61/8.

<inséré par L 2007-04-25/49, art. 42, ED : 01-06-2008> Lorsque le ministre ou son

 délégué donne, conformément aux dispositions de l'article 13, [1 § 3]1, l'ordre de quitter le territoire
à l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée en vertu de l'article 61/7, il 

en informe l'Etat membre de l'Union européenne dans lequel l'étranger s'est vu délivrer un [2 permis

de séjour de résident de longue durée - UE]2 sur la base de la directive 2003/109/CE du Conseil de 
l'Union européenne précitée.
  ----------
  (1)<L 2009-05-06/03, art. 189, 050; En vigueur : 29-05-2009> 
  (2)<L 2014-03-19/24, art. 29, 076; En vigueur : 15-05-2014> 

 Art. 61/9.

<inséré par L 2007-04-25/49, art. 43, ED : 01-06-2008> Lorsque l'étranger qui a été autorisé au 
séjour sur la base de l'article 61/7, § 1er, a gravement porte atteinte à l'ordre public ou à la sécurité 

nationale, [1 et pour autant que l'étranger ne bénéficie pas de la protection internationale dans un 

autre Etat membre de l'Union européenne]1 le ministre peut assortir son renvoi en application de 
l'article 20, alinéa 1er, d'une décision d'éloignement du territoire de l'Union européenne, en accord 
avec les autorités de l'Etat membre de l'Union européenne dans lequel l'étranger s'est vu délivrer un 

[1 permis de séjour de résident de longue durée - UE]1 sur la base de la directive 2003/109/CE du 
Conseil de l'Union européenne précitée.
  ----------
  (1) <L 2014-03-19/24, art. 30, 076; En vigueur : 15-05-2014> 
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